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ORDRE DU JOUR : 
 
1. Rapport de la Commission Technique 
 
2. Médailles des sports 
 
3. Stages 

3.1. Dirigeant, 
3.2. Arbitrage 

 
4. Volet financier  

4.1. Finance et trésorerie, 
4.2. Sponsoring, 
4.3. Salarié (embauche de Jean Michel Daloz) 

 
5. Développement 

5.1. Plan de développement, 
5.2. Situation des clubs, 
5.3. Rapport avec les collectivités locales 

 
6. Jeunes 

6.1. Mise en place commission jeunes, 
6.2. Championnat Régional, 
6.3. Diffusion « Echec et Mat » junior, 
6.4. Licences  
6.5. Accompagnement éducatif 

 
7. Questions diverses 

7.1. Challenge BNP Paribas, 
7.2. Site Internet, 
7.3. Communication 
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PRESENTS : 
 
� Jacques Bouthier, 
� Françoise Cwiek, 
� Philippe Fabre, 
� Marc Foing, 
� Jack Nicodème, 
� Frédéric Rivière, 
� Fabien Tanguy, 
 
 
ABSENTS EXCUSES :  
 
� Gilles Hervet, 
� Nicolas Sanchez, 
 
 
INVITEE : 
 
� Joanna Pomian (Vice-Présidente de la F.F.E.), 
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1. RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE (par Jack Nicodème) 
 
Plusieurs événements ont animé l'intersaison : 
 
-Manque d'arbitre à Sainte-Foy et Montauban : 
J'ai sanctionné dès le lendemain de la dernière ronde pour que ces clubs prennent conscience 
de la nécessité qu'un joueur fasse un stage d'arbitrage à Montpellier en juin. 
Le stage a été fait et tout est rentré dans l'ordre. 
 
-Repêchages en N III : 
les repêchages successifs nous ont amené à faire disputer un barrage inutile et à en faire  
disputer un qui n'était pas prévu. 
 
-Problème avec le Libre échiquier de Muret : 
un problème s'est posé avec le LE de Muret pour le départage. Le Comité Directeur a tranché et  
la commission a proposé qu'on ne tiennent plus compte des matchs contre le LE de Muret  
pour le classement final. 
 
R 1 : Du fait du faible nombre de descentes de N IV et des demandes de plusieurs équipes de  
redescendre en R2,nous avons choisi de faire monter 6 équipes de R2, mais malgré cela, il manque une 
équipe dans le groupe du LE de MURET. 
Il est probable que Riscle renonce à la R1; dans ce cas il n'y aurait que 7 équipes dans ce groupe; 
 
Directeurs de groupes 
Fabien Tanguy en N IV et Gilles Hervet ont assumé au mieux leurs rôles de directeurs de groupe pour leur 
première année. C’est avec plaisir que nous enregistrons leur volonté de continuer à assurer ces fonctions 
pour la saison à venir. 
 
Un point demande réflexion : nous avons dans la ligue deux équipes en N II jeunes et une seule en N III 
contre six pour la Ligue d’Aquitaine. 
 
Le rapport du directeur technique a été approuvé par le CD  
 
Le TCMS et l’Echiquier Toulousain ont demandé au Comité Directeur de notre ligue de statuer sur une 
demande d’entente pour la Régionale 2 (l’Echiquier Toulousain étant le club pilote). L’objectif de leur 
requête est de permettre au TCMS (dont l’effectif est en chute) la participation de ses licenciés à des 
matchs par équipe. 
La décision a été soumise au vote : 
� pour : 6 voix 
� abstention : 1 voix, 
� contre : 0 voix. 
L’entente entre le TCMS et l’Echiquier Toulousain pour le Régionale 2 a été accordée. 
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2. MEDAILLE DES SPORTS 
 
Françoise Cwiek a indiqué que les dossiers de demande devaient être reconstitués. 
Notre ligue va proposer que la médaille de bronze soit remise à Daniel Cebolero. Frédéric Rivière a 
souhaité que la remise de cette médaille se fasse lors d’une grande occasion. A l’unanimité, le Comité 
Directeur a demandé à Frédéric Rivière que des propositions soient faites. 
 
 
3. STAGES 
 

� Stage dirigeant : 
Jacques Bouthier a indiqué que ce stage sera mené par deux intervenants : 
• Joanna Pomian qui représentera notre fédération en temps que Vice Présidente, 
• Jean Marc Chen qui, en sa qualité d’avocat, interviendra sur tous les problèmes juridiques 

(assurances, salariat et problèmes financiers, etc…). 
 

� Stage d’arbitrage : 
Les stages AF3, AF4 et de formation continue ont enregistré un faible intérêt. 
Devant cette constatation, Jack Nicodème a proposé que ces stages soient organisés en alternance 
avec la ligue d’Aquitaine, afin de maintenir une participation suffisante à ces stages. 
Cette proposition a attiré l’attention de tous les participants et sera étudiée plus en détail. 

 
 
4. VOLET FINANCIER  
 

� Finance et trésorerie : 
Frédéric Rivière a indiqué que les dépenses prochaines devant intervenir seront : 
• les salaires et charges sociales, 
• la somme que la ligue attribue aux CDJE pour environ 3700 €, 
• l’achat effectué de matériel pour 1000 €. 
 
En conclusion, Frédéric Rivière a indiqué que la trésorerie était positive mais que le volume des 
sorties est très important. 
 
Jacques Bouthier a présenté l’état des lieux des différentes actions menées : 
• interventions dans le cadre de l’accompagnement éducatif (CNDS) : 
L’activité échecs représente environ un budget de 22 200 € sur la Haute-Garonne. 
Quatre conventions ont été accordées pour lesquelles. 
Deux conventions ont été refusées. 
• Interventions aux Chalets : 
Les horaires initialement prévus pourraient être modifiés : les autres interventions menées par 
Michel Bedos générant des difficultés de disponibilité. 
 
� Sponsoring : 
Marc Foing a indiqué qu’il allait insister auprès des entreprises. Il a précisé que les démarches 
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étaient généralement longues et demandaient un investissement personnel important . 
Le site Internet représente un vecteur important, mais d’autres supports pouvaient être utilisés, 
notamment les événement populaires comme les tournois scolaires, les simultanées et le 
Championnat Rapide Jeune place du Capitole à Toulouse. 
 
� Salarié (embauche de Jean Michel Daloz) : 
Notre ligue a décidé d’embaucher Jean Michel Daloz en CDD pour six mois. 
Le refus de deux conventions dans le cade de l’accompagnement éducatif impacte directement ce 
poste. Afin de compenser cette difficulté, d’autres pistes sont envisagées : 
• interventions en milieu scolaire, 
• mise à jour du site Internet de notre ligue, 
• animation d’un stage jeune pendant les vacances de Noël : 

o dates à préciser, 
o montant de l’inscription 30 €/jour et 50 €/deux jours, 
o lieu à préciser (école, club, MJC, CROS …), 
o deux niveaux en fonction de la force des participants. 

Une réflexion devra être menée, en particulier par la Commission Jeune, dans le but de préciser les 
modalités de ce stage. 

 
 
5. DEVELOPPEMENT 
 

� Plan de développement : 
L’état des lieux de la situation des échecs dans notre région (premier volet) devra être finalisé pour 
fin novembre. 
A la date de cette réunion de Comité Directeur, un gros travail a déjà été accompli et les 
démarches de finalisation sont en cours. 
La définition des objectifs à atteindre constituera le second volet de notre démarche. La réunion 
des Présidents de CDJE prévue le 20 novembre permettra d’enrichir ce volet. 
L’objectif final est de pouvoir finaliser début 2011 ce plan de développement pour le présenter lors 
de notre Assemblée Générale annuelle. 
 
� Situation des clubs : 
Deux nouveaux clubs se sont créés dans le Tarn : Alban et Mazamet (Echiquier de la Montagne 
Noire). 
Une volonté de création de club a été communiquée au Comité Directeur par Jacques Bouthier. 
Ce club serait situé sur Toulouse et s’appellerait le « Cavalier Toulousain » : Club Associatif 

 Valorisant Indépendamment les Echecs des Rues. 
Notre Fédération demande à notre ligue de donner un avis sur cette création. Cet avis n’étant que 
consultatif puisque l’affiliation d’un club à notre Fédération n’est que de son seul ressort. 
Jacques Bouthier a communiqué à l’assemblée les statuts qui lui avaient été transmis. 
Le Comité Directeur a collégialement fait plusieurs remarques. 
La raison sociale apparaît comme « floue ». 
Les statuts apparaissent incomplets : 
• la volonté de devenir une association sportive n’apparaît pas, 
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• les articles 24 et 25 sont manquants, 
• la composition du bureau (article 11) est incomplète. 
Jacques Bouthier a également voulu souligner que la proximité géographique de ce club avec le 
CEIT et l’Echiquier Toulousain risquait de rendre plus complexes les rapports entre les clubs 
d’échecs et la mairie de Toulouse en générant « un manque de visibilité ». 
Il a été décidé unanimement que notre ligue transmettrait à notre fédération, via son Président, un 
avis réservé en indiquant les raisons de ses réserves. 
Les remarques faites sur les statuts seront également communiquées aux initiateurs de la création 
de ce club. 
Joanna Pomian a indiqué que notre fédération ne pourrait s’opposer à la création de ce club (une 
opposition serait illégale dans tous les cas d’un point de vue juridique). 
 
� Rapport avec les collectivités locales : 
Suite aux dernières élections régionales, une nouvelle équipe a été constituée au niveau du Conseil 
Régional de Midi-Pyrénées. 
Jacques Bouthier a proposé qu’un rendez vous soit pris afin de rencontrer les nouveaux élus, de 
leur faire part de nos objectifs et de discuter avec eux du soutient qu’ils pourraient nous accorder. 
 
 

6. JEUNES 
 

� Mise en place commission jeunes : 
Une nouvelle Commission Jeune a été constitué. Son Président est Denis Nouvel en remplacement 
de Louis Beaurain. Elle est constituée à ce jour de six membres. Michel Bedos et Jean Michel 
Daloz participeront également aux débats en temps que salariés de notre ligue intervenant auprès 
des jeunes. Le forum de notre site Internet sera l’outil principal utilisé pour les discussions. 
Une réunion aura lieu le 7 octobre. 
 
� Championnat Régional : 
Suite à appel à candidature, aucune proposition n’a été adressée à ce jour. 
Denis Nouvel se renseigne sur une possibilité au niveau d’un lycée de Cahors. 
Si cette possibilité échoue, le site de Labége (Centre de vacances) sera choisi. 
Les prix d’inscription seraient : 
10 € pour les plus grands, 
5 € pour les plus jeunes. 
Ce Championnat aura lieu du 3 au 5 mars 2011. 

 
 
� Diffusion « Echec et Mat » junior : 
Françoise Cwiek a indiqué que notre ligue disposait de cinq cents exemplaires d’ «Echec et Mat » 
junior qui sont à la disposition des clubs. Elle a demandé que les clubs lui précisent le nombre 
d’exemplaires qui leur serait nécessaire. 
 
� Licences : 
Joanna Pomian a précisé que dans beaucoup de régions, les licences B jeunes étaient remboursées 
par les Conseils Régionaux. Cet élément est la principale raison qui explique que le prix des 
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licences B demeurerait fixe. 
Jacques Bouthier a indiqué qu’il avait reçu une demande de Léo Battesti d’un état des lieux des 
actions menées envers les plus jeunes et en particulier au niveau scolaire. Jacques Bouthier a 
transmis cette demande à une échelle plus locale (CDJE et clubs) afin d’avoir une vision plus 
précise. Jacques Bouthier s’est exprimé en faveur de la généralisation des licences B au niveau 
scolaire : 
• cela permettrait de donner plus de poids aux clubs vis à vis des collectivités locales, 
• les actions menées en faveur des jeunes seraient rendues plus lisibles. 
Joanna Pomian a tenu à faire part de sa connaissance au niveau fédéral et au niveau de sa région. 
Elle a indiqué que dans plusieurs régions, les clubs payaient eux même ces licences et que les 
faibles frais engendrés étaient largement compensés par les aides obtenues au niveau des 
collectivités locales (très sensibles aux actions menées en faveur des jeunes). 
 

 
7. QUESTIONS DIVERSES 
 

� Challenge BNP Paribas : 
Plusieurs clubs de notre région participent à ce challenge. 
Certains clubs ayant leur salle de jeu dans des MJC, elles sont parfois réticentes à voir apparaître 
les logos de la BNP Paribas avant ceux des MJC. 
 
� Site Internet : 
Le site Internet de notre ligue va être légèrement modifié. 
La version interactive d’« Echec et Mat » sera mise à la place de l’actuel logo de la BNP Paribas. 
Ce logo sera positionné plus bas. 
 

 
Clôture de la Réunion du Comité Directeur à 00h00. 
 


